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PARTICIPANTS
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Ghana (0%)

Côte d'Ivoire (0%)

Saint Tomé et Príncipe (1%)

Autres (1%)

Mauritanie (2%)

Gambie (2%)

Sénégal (4%)

Cap-Vert (8%)

Açores (14%)

Madère  (22%)

Îles Canaries  (46%)

Réponses reçues: 166



PARTICIPANTS
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Association commerciale/professionnelle (4%)

Autres organisations socio-économiques (5%)

Entreprises publiques (5%)

Entreprises privées (7%)

Entités à but non lucratif (12%)

Université/centre de recherche (28%)

Administration publique (40%)

Type d'entité



PARTICIPANTS

147

19

Expérience antérieure d'INTERREG

Oui (89%) Non (11%)



ÉVALUATION DES DÉFIS

Défi 1 - Consolider un modèle de développement durable

Défi 2 - Répondre à la problématique spécifique des archipels

Défi 4 - Renforcer la coordination entre le MAC et les PIP 
des pays tiers partenaires.

Défi 9 - Affronter les défis dérivés du changement climatique et accroître les efforts de prévention et d'atténuation

Défi 8 - Consolider l'économie verte et l'économie bleue dans une perspective ample

Défi 3 - Capitaliser les résultats obtenus par le transfert et la réutilisation des connaissances générées

Défi 10 –Mettre a profit le potentiel du patrimoine naturel et culturel pour le développement d'activités 
économiquement durables

Défi 7 - Promouvoir un tourisme durable et innovant

Défi 5 –Mettre à profit la position stratégique des territoires partenaires du programme comme lien 
entre l'Afrique, l'Amérique et l'Europe

Défi 6 - Accroître et améliorer les facteurs de compétitivité immatériels du territoire, avec 
une attention particulière à la recherche appliquée

Défi 11 - Soutenir la gestion des migrations et contribuer 
à la sensibilisation face au phénomène migratoire
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ÉVALUATION DES PRIORITÉS

3
.0

4 •P2 - Une Europe 
plus verte et bas 
en carbone 
favorisant une 
transition 
énergétique 
propre et 
équitable, les 
investissements 
verts et bleus, 
l'économie 
circulaire, 
l'adaptation au 
changement 
climatique et la 
prévention et la 
gestion des 
risques
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,8
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•P1 - Une Europe 
plus intelligente 
favorisant une 
transformation 
économique 
innovatrice et 
intelligente

1
,6

7

•P3 –Une 
meilleure 
gouvernance 
Interreg

1
,3

7

•P4 - Une Europe 
plus sûre et plus 
protégée

Échelle de 1 (le moins important) à 4 (le plus important)



ÉVALUATION DES OBJECTIFS SPÉCIFIQUES

OEI2 : Gestion de la mobilité et de 
l’immigration

OS 2.d) Promouvoir l'adaptation au changement climatique, la prévention des risques et la résilience

OS 2.f) Promouvoir la transition vers une économie circulaire et l'efficacité des ressources

OS 1.a) Améliorer les capacités de recherche et d'innovation et l'assimilation des technologies avancées

OS 2.g) Promouvoir la protection et la conservation de la nature, de la biodiversité et des infrastructures vertes, y 
compris les zones urbaines, et la réduction de toute forme de pollution

OS 1.c) Stimuler une croissance et une compétitivité durables des PME et la création d'emplois dans les PME, 
notamment par des investissements générateurs de revenus

OS 2.b) Promouvoir les énergies renouvelables

OS 2.a) Promouvoir l'efficacité énergétique et réduire les émissions à effet de serre

OEI1 : Amélioration de la capacité institutionnelle, développement des actions 
interpersonnelles, soutien pour une meilleure gouvernance de la coopération

60%

58%

43%

40%

38%

17%

58%

57%

55%



PRINCIPALES REMARQUES GÉNÉRALES

Le secteur du tourisme devrait être considéré comme prioritaire 
et intégré dans le programme lié à l'économie verte et bleue et à 
l'innovation

Encourager l'échange d'expériences des projets entre eux afin 
de créer des synergies et de transférer les bonnes pratiques et 
les résultats

Lefacteurclépour la réussitedesprojetsdanslespaysafricains
est la prise en compte des besoins exprimés par ces
partenaires: santé publique, tourisme durable, agriculture,
biodiversitéet capacitéinstitutionnelle



PRINCIPALES REMARQUES THÉMATIQUES

Importance de la coopération dans le domaine de la santé (innovation, recherche en santé, traitements avancés) 
entre les régions et pays du programme

Encourager la transformation numérique du tourisme comme méthode pour promouvoir un modèle de tourisme 
durable

Numérisation des services pour améliorer l'efficacité, optimiser la logistique et minimiser les besoins de transport de 
personnes (également en lien avec la réduction des gaz à effet de serre - PO 2)

Promouvoir la recherche et la formation accrue dans le domaine agricole afin de mettre en œuvre une agriculture 
durable

Favoriser les compétences numériques dans la société : promouvoir le développement de programmes de formation 
(population générale et secteurs productifs) en lien direct avec les besoins stratégiques des territoires

Renforcer les infrastructures de recherche, le développement technologique et l'innovation, en mettant l'accent sur 
les axesprioritairesdécritsdans la RIS3

Objectif politique 1 : Une Europe plus intelligente



PRINCIPALES REMARQUES THÉMATIQUES

Accentaccrusur l'économie bleue : conservation, valorisation et utilisation durable de l'océan 
et de ses ressources, infrastructures bleues, économie circulaire-aquaculture

Secteur de l'eau : actions pour l'utilisation efficace des ressources en eau et la lutte contre la 
sécheresse face au changement climatique. Développement d'une ligne spécifique liée à l'eau 
(qualité et amélioration, utilisation efficace, économies), dans toutes ses variantes (eaux 
souterraines, approvisionnement en eau, irrigation, eaux purifiées) et surtout les eaux marines 
due aux rejets et aux atteintes à l'environnement

Importance de la recherche et des plans d'action sur les risques sismiques et volcanologiques

Objectif politique 2 : Une Europe plus verte



PRINCIPALES REMARQUES THÉMATIQUES

Favoriserla continuité des projets réussis afin de consolider leur transfert vers d'autres secteurs et 
vers la société

Promouvoir la coopération et l'échange entre les projets pour créer des synergies, transférer des 
expériences et des résultats et atteindre une efficacité maximale, en évitant la dispersion d'efforts 
qui devraient être simultanés

Renforcement des capacités dans les pays tiers dans des domaines sanitaires prioritaires ayant un 
impact sur l'amélioration de la santé publique

Développement des capacitésinstitutionnellesdans les pays africains : efficacité des institutions, 
formation du capital humain, programmes d'échange de bonnes pratiques, création de réseaux 
régionaux, etc.         

Objectif politique 3 : Une meilleure gouvernance Interreg



PRINCIPALES REMARQUES THÉMATIQUES

Aucuncommentairereçu

Objectif politique 4 : Une Europe plus sûre et plus protégée




